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 I. Introduction 
 
 

1. Le Comité consultatif pour les questions administratives et budgétaires a 
examiné le rapport du Secrétaire général sur les prévisions de dépenses relatives aux 
missions politique spéciales, aux missions de bons offices et aux autres initiatives 
politiques autorisées par l’Assemblée générale ou le Conseil de sécurité 
(A/68/327/Add.9), dans lequel figurent les ressources demandées pour le Groupe 
d’experts sur la République centrafricaine pour la période allant du 1er janvier au 
31 décembre 2014. À l’occasion de cet examen, il a rencontré des représentants du 
Secrétaire général qui lui ont apporté des précisions et des éclaircissements, et lui 
ont adressé des réponses écrites qu’il a reçues le 3 mars 2014.  

2. Le Comité consultatif rappelle que, dans sa résolution 68/247, l’Assemblée 
générale a approuvé les budgets des 36 missions politiques spéciales autorisées par 
l’Assemblée générale ou le Conseil de sécurité et a également approuvé l’imputation 
d’un montant net de 596 826 600 dollars sur les ressources prévues au titre des 
missions politiques spéciales au chapitre 3 (Affaires politiques) du projet du budget-
programme pour l’exercice biennal 2014-2015.  
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 II. Ressources demandées pour la période  
allant du 1er janvier au 31 décembre 2014 
 
 

3. Par sa résolution 2127 (2013), le Conseil de sécurité a créé un groupe 
d’experts, composé au maximum de cinq membres, afin de surveiller le respect de 
l’embargo sur les armes concernant la République centrafricaine. Le mandat du 
Groupe a ensuite été prorogé jusqu’au 28 janvier 2015 par la résolution 
2134 (2014), dans laquelle le Conseil a adopté des mesures ciblées supplémentaires. 
Alors qu’il examinait les ressources demandées pour le Groupe d’experts, le Comité 
consultatif a été informé que, le 13 février 2014, le Secrétaire général en avait 
nommé les membres (voir S/2014/98), des spécialistes des cinq domaines suivants : 
armes, groupes armés, questions humanitaires, questions régionales et financement 
et ressources naturelles. 

4. Le Comité consultatif a été avisé que, dans l’attente de l’examen du projet de 
budget par l’Assemblée générale, les dépenses engagées par le Groupe d’experts 
étaient financées par un crédit de 846 500 dollars ouvert en vertu de l’autorisation 
d’engagement que l’Assemblée a accordée au Secrétaire général par sa résolution 
68/249 relative aux dépenses imprévues et extraordinaires de l’exercice biennal 
2014-2015. Le Comité se félicite que les ressources demandées au titre du 
Groupe d’experts aient été présentées immédiatement après l’adoption des 
résolutions 2127 (2013) et 2134 (2014) du Conseil de sécurité dont découle son 
mandat.  

5. Le Secrétaire général indique également que dans l’exécution de son mandat, 
le Groupe d’experts devrait solliciter la coopération et l’assistance non seulement 
des États Membres, mais aussi d’organisations économiques régionales ainsi que 
d’autres équipes et groupes de surveillance des régimes de sanctions (voir 
A/68/327/Add.9, par. 2). Le Comité consultatif compte que le Groupe d’experts 
bénéficiera de la coopération et de l’assistance desdits organisations, équipes et 
groupes.  

6. Les hypothèses budgétaires relatives aux ressources nécessaires pour le 
Groupe d’experts sont présentées aux paragraphes 3 et 4 du rapport du Secrétaire 
général, qui a indiqué que l’objectif du Groupe est de faire en sorte que les mesures 
imposées par les résolutions 2127 (2013) et 2134 (2014) du Conseil de sécurité 
concernant la République centrafricaine soient pleinement appliquées. Les 
réalisations escomptées, indicateurs de succès, mesures des résultats et produits y 
relatifs figurent au paragraphe 5. Les produits consistent en des rapports adressés au 
Conseil de sécurité; des exposés, des rapports d’étape et des rapports d’enquête 
adressés au Comité; et des communications et des enquêtes émanant du Groupe 
d’experts.  

7. Les prévisions de dépenses au titre du Groupe d’experts pour 2014 sont d’un 
montant total de 1 476 100 dollars (hors contributions du personnel), qui doit 
permettre de couvrir les coûts afférents à deux postes [1 P-3 et 1 G(AC)] (183 700 
dollars); les honoraires (500 000 dollars) et les frais de voyage (629 800 dollars) des 
cinq experts du Groupe; les frais de voyage du personnel (40 300 dollars); et les 
autres dépenses d’appui opérationnel et logistique (122 300 dollars). Durant 
l’examen des ressources demandées au titre du Groupe d’experts, le Comité 
consultatif a été informé que, compte tenu de l’appui dont bénéficient tous les autres 
groupes rattachés à leur lieu de résidence, il a été proposé de créer un poste de 

http://undocs.org/fr/S/RES/2127(2013)
http://undocs.org/fr/S/RES/2134(2014)
http://undocs.org/fr/S/2014/98
http://undocs.org/fr/A/RES/68/249
http://undocs.org/fr/S/RES/2127(2013)
http://undocs.org/fr/S/RES/2134(2014)
http://undocs.org/fr/A/68/327/Add.9
http://undocs.org/fr/S/RES/2127(2013)
http://undocs.org/fr/S/RES/2134(2014)
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spécialiste des questions politiques et un poste d’agent des services généraux 
(Autres classes) pour fournir des conseils techniques et un appui aux experts.  

8. Le Comité consultatif a été informé, comme suite à ses questions, que les 
ressources demandées au titre des frais de voyage du personnel étaient liées à 
l’appui fourni aux experts, et que les dépenses prévues au titre des frais de voyage 
des experts correspondaient à la présentation de leur rapport à mi-parcours et de leur 
rapport final conformément à leur mandat, ainsi qu’aux consultations et réunions qui 
pourraient s’avérer nécessaires avec les autorités des pays concernés. Il a été 
également informé que, dans la mesure du possible, il serait demandé aux bureaux et 
missions des Nations Unies de fournir un appui logistique et administratif au 
Groupe d’experts, à titre gratuit lorsque cela n’induisait aucune dépense 
supplémentaire pour le service concerné, mais à la charge du Groupe dans le cas 
contraire. Dans ce contexte, le Comité réaffirme qu’il importe d’établir des 
prévisions en ce qui concerne les frais généraux réels se rapportant à ces 
activités. Il compte que les prévisions de dépenses comprennent à l’avenir une 
estimation plus précise des coûts généraux et que les crédits correspondants 
soient inscrits au budget du bureau ou de la mission concernée.  

9. Le Comité consultatif a été informé de certaines initiatives prises par le 
Secrétaire général pour améliorer l’efficacité dans les missions politiques relevant 
du groupe II : a) maximisation du recours à d’autres modes de communication, en 
particulier à la visioconférence; et b) examen et rationalisation des dépenses 
afférentes aux communications en fournissant des conseils à tous les groupes 
d’experts rattachés à leur lieu de résidence sur des techniques de maîtrise des coûts 
qui n’ont pas de répercussions sur l’efficacité (voir A/68/7/Add.10, par. 93). Le 
Comité compte que le Secrétaire général étende autant que possible ces mesures 
d’efficacité à d’autres cas similaires.  

10. En vertu de leur mandat, les experts du Groupe sont tenus, entre autres, d’aider 
le Comité créé par la résolution 2127 (2013) du Conseil de sécurité à affiner et à 
mettre à jour les informations figurant dans la liste des personnes violant les 
mesures imposées par la résolution 2127 (2013) à son paragraphe 54, y compris en 
ayant recours à des données biométriques. Le Comité consultatif a été informé, 
comme suite à ses questions, que le recours aux données biométriques dans le 
domaine des régimes de sanctions n’en était qu’à ses débuts et que le Secrétariat 
continuerait d’évaluer les besoins techniques pour la fourniture de telles 
informations.  
 
 

 III. Recommandation 
 
 

11. Eu égard aux observations et recommandations formulées dans les 
paragraphes précédents, le Comité consultatif recommande que l’Assemblée 
générale : 

 a) Approuve le budget d’un montant de 1 476 100 dollars (hors 
contributions du personnel) du Groupe d’experts sur la République 
centrafricaine pour la période allant jusqu’à décembre 2014; 

 b) Approuve l’imputation d’un montant net de 1 476 100 dollars (hors 
contributions du personnel) sur les ressources prévues au titre des missions 

http://undocs.org/fr/A/68/7/Add.10
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A/68/7/Add.25  
 

14-255234/4 
 

politiques spéciales au chapitre 3 (Affaires politiques) du budget-programme de 
l’exercice biennal 2014-2015. 

 


